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La séance a débuté à 16h15 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Nous allons commencer sans plus tarder les travaux de notre séance d’après-midi, consacrée aux questions des députés au Gouvernement. Cette séance de questions au Gouvernement est la deuxième que nous organisons au cours de cette 1ère Session Ordinaire qui touche à sa fin.

Il était convenu de tenir une séance par mois et comme vous le constatez vous-mêmes nous sommes loin du compte ! La faute à qui ? Je n’ai pas de réponse à cette question.

Les députés sont peut-être en manque d’inspiration, mais nombreux sont ceux qui n’ont plus de motivation. Les membres du Gouvernement quant à eux, continuent de se sentir agressés si des questions leur sont posées. Il va falloir redoubler d’effort des deux côtés pour que cette séance de questions au Gouvernement qui constitue un moyen privilégié d’informations sur les actions des députés et les réalisations du Gouvernement, prennent tout son sens.

Ceci dit, nous avons à notre séance d’aujourd’hui 14 intervenants inscrits parmi les députés. Les membres du Gouvernement sont pour la grande majorité présents dans la salle. Aussi, je ne respecterai pas l’ordre d’intervention établi et je donnerai la parole aux députés pour poser leurs questions aux Ministres présents afin de ne pas perdre du temps. Que les députés soient rassurés, ils interviendront plus tard si les Ministres auxquels ils s’adressent leur donnent l’occasion.

Bien, si vous n’avez pas d’objection, la parole est à monsieur Ali Soubaneh Atteyeh. Veuillez venir à la tribune s’il vous plaît Monsieur le Député pour votre question, les Ministres quant à eux utiliseront le microphone d’en face pour apporter leur réponse.

M. Ali Soubaneh Atteyeh

Monsieur le Président

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,
Ma question s’adresse au Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation professionnelle.
Permettez-moi de vous décrire le contexte de ma question.

Nous assistons tous, chaque jour, à la même frénésie presque permanente de construction.

Notre pays vit au rythme des pioches et autres engins de construction.

Aujourd’hui Djibouti est un véritable chantier à ciel ouvert.

Malgré ce décor encourageant, en terme de création d’emploi et donc de lutte contre la pauvreté ; grand cheval de bataille du Gouvernement, ce combat, si cher au Chef de l’Etat, en passe d’être gagné, perd en efficacité dans son impact social.

Toutefois, certaines choses viennent ternir ce beau tableau.

Un constat s’impose : le constat douloureux d’une certaine injustice !

En effet, comment expliquer, Monsieur le Ministre, le mépris quant au respect obligatoire des normes sociales en matière d’emploi.

Monsieur le Ministre,

Dans certains grands chantiers, le droit des travailleurs de jouir d’une couverture sociale est loin d’être garanti.

Pour illustrer cette situation, prenons l’exemple de la Cité Hodane II où j’ai effectué moi-même une visite. Ce chantier-phare de la politique du Gouvernement en matière de logement et d’urbanisme fait l’objet de certains manquements.

Sur ce chantier, un grand nombre d’ouvriers ne sont pas déclarés et ne bénéficient pas de leurs droits en termes de couverture santé, de retraite, des prestations sociales, de congé annuel, etc. Je pense et vous en conviendrez avec moi que ce chantier constitue un important bassin.

Monsieur le Ministre, ma question est la suivante :

Que comptez-vous faire pour remédier à cette situation d’injustice sociale envers les employés ainsi que leurs familles ?

D’autre part, et c’est là le revers de la médaille, ces non déclarations entraînent certaine confusion quant à l’ampleur et à l’importance du nombre d’emplois créés grâce à la politique du Chef de l’Etat.

En effet, si ces emplois ne sont pas déclarés, nous ne pouvons pas étayer, de manière statistique, le volume réel concernant l’évaluation de la lutte contre le chômage, et face à ce défi chaque emploi créé est une bataille remportée qui doit être comptabilisée.

Monsieur le Ministre,

Comment suivre, au plus près de la réalité, l’évolution des différents bassins d’emploi afin de mieux orienter les stratégies de votre département en termes d’insertion professionnelle ?

Je vous remercie de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Député.

Monsieur le Ministre de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion professionnelle vous avez la parole.

M. Moussa Ahmed Hassan, Ministre de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion professionnelle

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Honorable Député Ali Soubaneh Atteyeh,

Je tiens en préliminaire à souligner l’importance que revêtent ces grands chantiers pour le Gouvernement, qu’il s’agisse de la création d’emploi ou d’une manière générale du développement du pays.

Vous savez aussi qu’en matière de législation du travail, le Gouvernement a consenti beaucoup d’effort, notamment l’adoption d’un nouveau Code du travail en 2006, lequel fait l’objet de discussions en vue d’amender une partie de ses dispositions.

Parmi les griefs que vous me reprochez, figurent le non respect de la réglementation en vigueur, notamment la réglementation du travail. Vous le dites vous-même, en faisant votre visite, vous avez agi comme un inspecteur, mais sachez tout de même que les services concernés, qu’il s’agisse de l’Inspection du travail ou du service de contrôle de l’OPS, font leur travail avec beaucoup de sérieux et d’abnégation. A titre d’illustration de mes propos, ce sont plus de 70 entreprises ou sociétés qui ont fait l’objet de contrôle par ces deux services rien que l’année dernière. Ces contrôles sont opérés pour faire respecter la réglementation en vigueur, garantir le droit des travailleurs et de leurs ayants-droits et s’assurer enfin, du paiement effectif des cotisations sociales par les employeurs.

Ceci étant, nous ne pouvons bien évidemment nous satisfaire de ce constat certes positif, car nous devons redoubler d’effort et renforcer les capacités de nos services de contrôle. Le respect d’une réglementation quelle qu’elle soit requière des actions permanentes. Mes services effectuent ces contrôles à des fins de dissuasion, mais malgré toute notre bonne volonté, il existera toujours des employeurs peu scrupuleux et irrespectueux de la législation sociale. J’en appelle à la responsabilité et au civisme des employeurs en les exhortant à respecter la réglementation en vigueur pour le plus grand intérêt de tous. Il y a également une action d’information à mener sur la législation du travail, et cette mission relève des attributions de l’Inspection du travail.

En cas d’infraction, nous sévissons avec la plus grande fermeté en procédant au recouvrement des cotisations dues avec les pénalités s’y rapportant. La sanction constitue le plus souvent un moyen efficace de dissuasion et rares sont les cas de récidive.

Quant à la deuxième question relative à l’insertion socioprofessionnelle, ce service est en pleine restructuration, suite à l’organisation du séminaire de réflexion sur l’action gouvernementale. Nous menons à l’heure actuelle, une réflexion sur les voies et moyens d’amélioration des activités de l’Agence Nationale de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion Professionnelle (ANEFIP). Nous avons des discussions avec les partenaires privés et j’aurai l’occasion de vous en dire davantage dès la fin des actions du Gouvernement actuellement en cours. Je vous remercie de votre aimable attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.
La parole est à monsieur Nouh Hassan Gouled.

M. Nouh Hassan Gouled

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
Ma question s’adresse conjointement au Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation ainsi que le Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification chargé de la Privatisation et porte sur la tarification du visa de séjour sur le sol national.

Monsieur le Président,

Monsieur le Ministre,

Chers collègues,

Au cours de l’année dernière des changements sont intervenus sur la tarification des visas d’entrée et de séjour à Djibouti.

En effet, la tarification en vigueur était :

· de 3000 FDJ pour un visa d’entrée du territoire de 10 jours ; 

· de 5000 FDJ pour un visa d’un mois ; 

· et de 10.0000 FDJ pour un visa de 6 mois.
Or, depuis peu de temps, une nouvelle tarification a vu le jour. Il s’agit en l’occurrence de :

· de 5000 FDJ
 visa de 3 jours ;
· et de 10.000 FDJ 1 mois.
Cette situation a fait que les voyageurs à leur arrivée à Djibouti choisissent généralement un visa de 3 jours pour payer moins et restent le temps qu’ils veulent sans être inquiétés. Puis, on les laisse quitter le pays par centaines via les postes frontières sans avoir régulariser le dépassement de leur séjour. 

De plus, le service de régularisation des visas du département de l’immigration de la Police Nationale qui avait pour mission de veiller au respect de la réglementation en cas de dépassement du délai de séjour légal, n’existe plus ou ne remplit plus son rôle.

Ma question est donc la suivante, n’y a-t-il pas Messieurs les Ministres un manque conséquent à gagner pour les Finances publiques ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Député.

Monsieur le Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation, vous avez la parole.

M. Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

L’honorable Député Nouh Hassan Gouled vient de me poser une question importante, car d’actualité, dans la mesure où elle se rapporte à un sujet qui a été largement débattu dans le cadre du dernier séminaire de réflexion sur l’action gouvernementale. Il s’agit bien entendu de la lutte contre l’immigration clandestine et je vais me situer dans ce cadre pour apporter des éléments de réponse.

A la fin de l’année 2007, l’Assemblée nationale a adopté et le Président de la République a promulgué une loi qui se voulait plus consistante en matière de lutte contre l’immigration. Cette loi mettait fin au nombre faramineux de visas qui existaient, soit une dizaine pour être plus précis.

Il y avait en outre, un élément que vous considérez come positif mais qui entrainait par la suite des effets pervers. Ce système permettait aux étrangers de détourner allègrement la loi. Ces derniers affirmaient être restés durant 4, 5 ou 6 mois dans le pays et à l’expiration de leur visa, ils allaient se faire régulariser au service concerné de la Police Nationale en obtenant la prolongation de leur visa de séjour, si bien qu’ils ne repartaient jamais. La nouvelle loi a mis fin à cette pratique pernicieuse, mais le visa de court séjour auquel vous faites allusion à tort n’est pas concerné, tout comme le visa de transit, où les voyageurs sont censés restés à l’aéroport dans l’attente de leur embarquement. On entend habituellement par régularisation une situation légale qui serait méconnue par l’administration. Or, ce n’est pas le cas et l’infraction est imputable à ces touristes de mauvaise foi qui, une fois admis légalement sur le territoire national, se rendaient coupable de cette infraction. L’administration n’avait donc pas à régulariser ces personnes qui avaient volontairement dépassé le délai pour lequel ils étaient admis, mais devrait plutôt les sanctionner pour ces actes. La répression de ces actes fait partie intégrante de la nouvelle loi, qui sanctionne d’une forte amende les contrevenants. L’objectif poursuivi n’est donc pas de faire rentrer plus d’argent, car si c’était le cas, le système de régularisation suffisait mais plutôt de lutter plus efficacement contre la dynamique de l’immigration conformément aux souhaits des Djiboutiens. Votre préoccupation diffère des inquiétudes exprimées par vos concitoyens qui nous demandent de prendre toutes les mesures afin d’empêcher les étrangers de s’établir durablement et illégalement sur le territoire national. Je crois avoir répondu à votre question. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

La parole est à monsieur Moussa Yabeh Warsama.

M. Moussa Yabeh Warsama

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Ma question s’adresse au Ministre du Commerce et de l’Industrie et porte sur la situation de l’Usine de marbre d’Ali-Sabieh.

Monsieur le Ministre,

J’aimerai profiter de cette occasion pour rappeler que la politique de décentralisation et de l’industrialisation des districts extérieurs décidée et menée par notre Président de la République Son Excellence monsieur Ismaïl Omar Guelleh est un véritable succès. Le Chef de l’Etat a fait du district d’Ali-Sabieh un pôle industriel important en créant de multitudes d’entreprises telles que l’entreprise d’eau minérale Il Jano, l’entreprise de ciment actuellement en construction et l’entreprise de marbre.

Aussi ma question est de savoir monsieur le Ministre pourquoi l’usine de marbre d’Ali-Sabieh qui a fermé ses portes il y a maintenant deux années ne reprend pas de nouveau ses activités ?

Je voudrais également vous demander monsieur le Ministre où, quand et comment étaient commercialisés les premiers échantillons de marbres de cette usine ?

J’aimerai connaître aussi monsieur le Ministre si vous vous préoccupez de l’état d’usure des machines installées dans l’usine. Cet équipement qui constitue l’appareil de production risque de se détériorer à défaut de fonctionnement.

De ce fait, je voudrai savoir pourquoi vous n’avez pas cherché à attirer à encourager des commerçants, des hommes d’affaires djiboutiens ou étrangers à investir dans cette usine pour relancer le plus rapidement possible la production de marbre ?

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Député.

La parole est au Ministre du Commerce et de l’Industrie.

M. Rifki Abdoulkader Bamakrama, Ministre du Commerce et de l’Industrie
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Honorable Député Moussa Yabeh, je vous remercie pour votre question relative à la situation de la CNC. J’ai l’honneur de répondre à certaines de vos préoccupations. Comme vous l’avez souligné à juste titre, la création de l’Usine de pierre de synthèse d’Ali-Sabieh répond à l’effort de décentralisation et d’industrialisation du Gouvernement en faveur des régions de l’intérieur.

Ainsi, les projets destinés à la région d’Ali-Sabieh sont réalisés ou en voie de l’être. L’usine d’eau minérale Il Jano est fonctionnelle, la cimenterie est en cours de finalisation et seule l’usine de production de pierre de synthèse et non pas celle de production de marbre, fait défaut. Cette usine ne fabriquait pas seulement des pierres de synthèse, mais également des sanitaires d’excellentes qualités. Pour répondre à votre première question, l’arrêt de cette usine est dû à une succession d’erreurs techniques inhérentes à l’harmonisation des capacités de différents postes techniques, comme le degré de cuisson, la coupe à fixation ou encore les capacités des différents postes du processus de production. Ces erreurs qui étaient à l’origine de l’avarie, doivent être diagnostiquées puis corriger si nous voulons que l’usine puisse à nouveau fonctionner convenablement.

En ce qui concerne votre deuxième question, l’usine a commencé à commercialiser le marbre pour la première fois en 2005 avec pour marché cible des pays étrangers comme l’Allemagne. Cette gamme de produits s’est avérée inadaptée à nos conditions climatiques et par conséquent s’accommodaient mal avec les habitudes de construction des djiboutiens, notamment la pierre de synthèse ou le revêtement mural. La coopération des entreprises djiboutiennes dans ce domaine a également grandement fait défaut, car elles n’ont jamais voulu donné la préférence aux produits locaux fabriqués par l’Usine. Ces entreprises ont privilégié l’achat et la revente des produits importés qui étaient pourtant de moins bonne qualité, surtout pour les sanitaires. Elles n’ont jamais aidé cette usine à démarrer réellement et se faire un nom dans la place. Leurs conseils nous ont également manqué tout comme leurs éventuelles suggestions qui nous auraient sûrement permis d’améliorer notre prestation. Mon département a consenti beaucoup d’effort en approchant les entrepreneurs tout comme l’a fait d’ailleurs le Président de la Commission des marchés. C’est grâce aux actions menées par la Direction que la salle d’exposition de ces produits située à l’avenue 13 a pu voir le jour. Cette salle était ouverte au public, professionnels comme particuliers durant 7 mois, avant que sa fermeture ne soit décidée. Des efforts supplémentaires avaient été déployés comme la révision à la baisse des prix au demeurant fixés à 2400 ou 2500 Fdj à finalement 1200 Fdj. Ces tarifs abordables correspondent au prix du m² du marbre rouge de très mauvaise qualité.

Quant à l’usure du matériel de production, elle nous préoccupe grandement monsieur le Député. Aussi avions-nous pris au préalable les précautions nécessaires, à savoir l’entretien des machines par un technicien confirmé, chargé de cette mission durant la fermeture de l’usine. Des contacts ont été noués avec des sociétés pour une éventuelle reprise de cette usine. Les deux offres les plus intéressantes émanaient respectivement d’une société allemande et une compagnie chinoise. Notre choix s’est porté sur cette dernière qui présentait plus de garanties. Un délai de 3 mois lui a été imparti afin de réaliser des études de faisabilité et nous sommes toujours en attente de leurs conclusions.

Enfin, nous avons décidé de faire un audit complet sur l’état  réel de cette usine afin de présenter au Gouvernement les orientations envisageables en vue de sa privatisation. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre pour vos réponses.

Et maintenant, je passe la parole est à monsieur Mohamed Ismaël Youssouf.

M. Mohamed Ismaël Youssouf

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Sous l’impulsion du Président du République, le secteur de la santé est devenu l’une des grandes priorités du Gouvernement. Nous ne pouvons que nous réjouir de la revalorisation constante des moyens humains et matériels depuis l’accession du chef de l’Etat à la magistrature suprême.

La définition et la mise en place d’une carte de la santé recensant les secteurs prioritaires et l’ouverture de centres médico-hospitalier  dans les chefs lieux des régions, font partie des principales réalisations accomplies.

Ceci dit, je voudrais néanmoins vous posez quelques questions qui me paraissent essentielles. L’accès aux soins est un droit fondamental garanti par la Constitution. Et en ma qualité de Député appartenant à la même majorité politique, mes questions n’ont pour objet que de m’enquérir de la situation, d’obtenir des réponses, d’informer la population et ce, en vue de m’acquitter au mieux de ma fonction d’élu du peuple participant au contrôle de l’action gouvernementale.

Mon premier souci se rapporte au cas des personnes dites indigentes. Il y a lieu à mon avis, de repenser l’accès aux soins aux plus démunis, ceux et celles qui vivent dans la précarité.

Dans l’optique de mieux répondre aux objectifs du Millénaire, vous avez multiplié les centres médicaux dans toutes les agglomérations du pays, cependant la grille tarifaire reste inaccessible à toute une catégorie défavorisée de la population. Ces nationaux  ne peuvent s’acquitter des frais de soins ni d’hospitalisation même forfaitaire en raison de la cherté de la vie. 

Monsieur le Ministre, la santé à un coût non négligeable je vous le concède, mais l’extrême pauvreté d’une partie de notre population appelle une réponse appropriée. En vue de permettre à chacun d’obtenir des soins de qualité, pourriez-vous nous dire si vous envisager une exonération des soins pour cette frange de la population urbaine? Et dans quelles conditions ? Et si vous allez reconsidérer le statut d’indigent en permettant d’identifier et de classifier les miséreux selon leur situation réelle ?

Grâce à la politique de réforme de la santé publique, il est indéniable que la prise en charge des malades hospitalisés et l’accès aux soins d’urgence a considérablement évolué. Beaucoup a déjà été fait, cependant le service des urgences n’est certes pas exempt de dysfonctionnements. En effet, un patient pris en charge par les centres de santés communautaires ou les dispensaires et transféré aux urgences de l’hôpital Général Peltier, doit encore s’acquitter de frais d’admission avant que tous soins lui soient prodigués.

Une autre situation qui mérite votre attention est la prise en charge partielle des soins dont bénéficient les fonctionnaires. En effet, en cas d’hospitalisation leur prise en charge est assujettie au paiement de frais journaliers qui varient de 3000 à 7.000 Fdj et ceci n’est qu’une moyenne. Vous conviendrez monsieur le Ministre que ces frais sont exorbitants et grèvent les ressources des agents de l’Etat. Bien qu’ils bénéficient théoriquement d’une couverture médicale, ils doivent s’acquitter des frais d’hospitalisation. Quant comptez vous mettre en place une mutuelle d’assurance maladie pour distinguer les assurés selon leur degré de cotisation et ainsi garantir un financement pérenne à notre système de santé ?

Ma dernière question se rapporte à l’affaire qui risque de compromettre sérieusement le bon fonctionnement du Secrétariat Exécutif pour la lutte contre le sida, le paludisme et la tuberculose. 

Il nous a été rapporté et nous nous sommes laissés entendre dire, que suite à une utilisation des ressources allouées à d’autres fins, les bailleurs de fonds auraient gelé leur financement et cette mesure aurait entrainé la suspension des projets en cours ainsi que le paiement des salaires des employés. Nous vous saurions gré monsieur le Ministre de nous informer sur ce point.

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Député.
La parole est au Ministre de la Santé.

M. Abdallah Abdillahi Miguil, Ministre de la Santé

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Mesdames et Messieurs les parlementaires,

Je voudrais remercier l’honorable Député Mohamed Ismaël Youssouf pour les questions pertinentes et les commentaires positifs qu’il fait sur l’évolution de notre système de santé.

Je voudrais apporter les éléments de réponses à vos questions qui sont encourageantes, parce qu’elles participent aux débats sur nos actions. Elles contribuent également à l’amélioration du dialogue sur les questions de santé.

Aucune avancée notable de notre système de santé n’est possible sans des échanges permanents, réguliers et approfondis avec les usagers, le Parlement, avec la société civile, avec le secteur privé et en général avec la population.

Pour moi, les questions de deux députés sont aussi l’occasion de partager et de discuter les récentes informations dont nos concitoyens ne disposent pas.

Le Président de la République a placé ce secteur social comme prioritaire. Comme vous l’avez évoqué à juste titre, cette volonté politique affichée au plus haut niveau se reflète non seulement dans la dynamique engagée pour la réforme du système de santé mais aussi dans l’avancement et la concrétisation des actions engagées dans ce secteur.

En ce qui concerne votre première question, permettez-moi de la résumer en deux points :
1) l’accès aux soins par nos concitoyens ;

2) et la lutte contre le VIH/SIDA, la Tuberculose et le Paludisme dont vous avez parlé à la fin de votre intervention.

Par rapport à l’accès aux soins pour nos concitoyens, vous le dites si bien vous-mêmes que le Gouvernement à travers le Ministère de la Santé a multiplié les centres médicaux par des nouvelles constructions et réhabilitations dans toutes les agglomérations du pays.

Ceci constitue la première étape de mise en place d’un système de santé accessible géographiquement à tous car cela réduit le risque de retard aux soins avec comme conséquences les complications voire les décès de nos concitoyens avant d’arriver aux centres de soins.

Ainsi, nous disposons d’un mécanisme évolutif et programmatique qui est la carte sanitaire, instrument qui projette le secteur de la santé dans une toute nouvelle perspective avec la décentralisation de l’organisation des soins.

Effectivement comme les Djiboutiens l’ont constaté en mars et avril dernier lors du Symposium National de la Santé et de la semaine de réflexion sur l’action gouvernementale avec le bilan présenté, les centres de santé dans les agglomérations constituent une réponse à la question fondamentale du Droit à la santé que vous évoquez et qui est consacré par notre Constitution. Cela aussi répond à l’impératif d’équité en matière d’accès aux soins pour tout citoyen vivant sur notre territoire.
Le coût de la santé qui est non négligeable est pris en chargé pour sa grande partie par le Gouvernement. Ce dernier, il faut le dire, a pris une décision solidaire de subventionner totalement les soins en milieu rural qui est plus pauvre même si la ville contient elle aussi des grandes poches de pauvreté. Quant à la lutte contre la pauvreté, elle n’est pas du ressort du seul secteur de la santé qui gère plutôt ses conséquences.

Comme vous le savez, c’est dans cette perspective que l’Initiative Nationale de Développement Social a été conçu pour justement s’attaquer aux questions des plus nécessiteux.
La question des coûts de l’accès aux soins hospitaliers par les fonctionnaires doit s’envisager dans effectivement ce que vous évoquez, à savoir la mise en place de l’Assurance Maladie.

C’est pour cela que lors du Symposium sur la santé des 11, 12 et 14 mars, un des ateliers était consacré à ce thème et des recommandations pertinentes ont été formulées. Aussitôt après le Symposium, le Ministère de la Santé a saisi les autres secteurs qui s’occupent aussi du dossier à savoir l’Emploi, la Solidarité nationale, l’Economie et les Finances pour le faire avancer ce dossier qui est piloté par la Primature. Nous pouvons dire que ce dossier est en cours d’élaboration.

Le Ministère de la Santé est disposé à transmette ces recommandations sur l’Assurance Maladie aux parlementaires car leur contribution, je n’en doute pas, sera substantielle et bienvenue.

Par rapport à la lutte contre le VIH/SIDA, la Tuberculose et le Paludisme, la lutte contre ces trois maladies est organisée au sein du Comité Interministériel de lutte contre le VIH/SIDA, la Tuberculose et le Paludisme mis en place depuis 2003. Durant ces cinq dernières années, le Gouvernement a mobilisé des ressources conséquentes qui ont permis d’offrir les soins de qualité en particulier les médicaments qui sont hors de portée à tous nos concitoyens à savoir les médicaments antirétroviraux, les médicaments contre la Tuberculose et les nouvelles combinaisons très efficaces contre le paludisme.
Les projets qui ont été approuvés poursuivent leur cours normal à la satisfaction de nos partenaires et aucun financement n’est gelé actuellement. Vous avez dit vous-même avoir eu des échos, mais j’aurai souhaité vous voir étayer vos propos avec des preuves. Les portes de mon département vous sont ouvertes pour vous convaincre en toute transparence de la véracité de mes propos. Je citerai entre autres la Banque Mondiale et le Fonds Mondial qui ont apporté des financements importants. Les projets qui ont fini leurs cycles, je dis bien ceux qui ont clôturé, ont été clôturés à la satisfaction des partenaires. Ces projets ont permis aux 11 Ministères et à environ plus de 150 associations de bénéficier des financements et de participer aux côtés du secteur de la santé à la lutte contre ces maladies.
Au cours du deuxième trimestre de cette année 2009, certes il y a eu ralentissement des activités de mobilisation sociale contre ces trois maladies, mais la prise en charge des malades et l’accès aux moyens de prévention a été réalisé sans aucune difficulté.

Cela est lié au cycle des projets qui, une fois à terme nécessite une renégociation, avant de continuer les activités. C’est cela qui explique certains retards dans le paiement des salaires. Un des projets démarré en 2003 et qui s’est achevé fin 2008 est celui de la Banque Mondiale, ce qui a occasionné la fin de certains contrats comme c’était par ailleurs prévu. Sa mise en œuvre a été jugée « hautement satisfaisante » par les évaluateurs et les auditeurs de la Banque Mondiale, le Fonds Mondial ne prenant pas en charge les salaires, il revenait à ce dernier de supporter ces frais, afin que ces cas sociaux lors des négociations avec le Fonds Mondial. Je crois que c’est là l’une des raisons majeures qui explique, je le répète encore, les retards accusés en matière de paiement des traitements des employés.

Par rapport au Fonds Mondial, les évaluations faites par des auditeurs indépendants ont été satisfaisantes et ont été confirmées par la récente visite de la Directrice Régionale du Fonds Mondial qui a séjourné à Djibouti du 8 au 11 juin 2009.
Au cours de ces évaluations et en vue d’adapter le fonctionnement du Secrétariat Exécutif aux exigences du moment, un audit institutionnel a été conduit et les conclusions sont satisfaisantes.

Les recommandations seront mises en œuvre conformément au calendrier et après approbation du Comité Interministériel lors de sa prochaine session qui se tiendra à la rentrée. Je vous remercie de votre aimable attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre pour vos éclaircissements. La parole est à monsieur Ismaël Ahmed Adlao pour poser sa question.

M. Ismaël Ahmed Adlao

Merci monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Ma question s’adresse au Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation et porte sur la création d’une circonscription administrative à Adaïllou.

Monsieur le Ministre,

Il y a quelques années, votre prédécesseur avait programmé la création d’un poste administratif à Adaïllou, dans la région de Tadjourah. Une étude avait été faite et avait conclu sur la nécessité de la création d’une circonscription administrative. Un chef de poste avait même été nommé. Le Président de la République, lors de son déplacement l’avait promis.

En effet, le secteur de Weïma est très peuplé. Cinq écoles y sont implantées ainsi que trois centres de santé, d’autres sont en projet. Deux camps militaires y sont implantés. Pour le moindre acte ou imprimés administratifs, la population est contrainte de se déplacer à Randa situé à quelques 30 Km.

Ma question est la suivante :

Monsieur le Ministre, quand comptez-vous créer réellement cette circonscription tant attendue par la population du secteur ?

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Député.

Monsieur le Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation, vous avez la parole.

M. Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Mesdames et Messieurs les membres de l’Assemblée nationale,

L’honorable Député Adlao vient de pointer le doigt sur un élément très important, qui se trouve être aussi l’une des préoccupations du Président de la République et de son Gouvernement. Il s’agit en l’occurrence de la décentralisation qui consiste à rapprocher l’administration à ses usagers. Un effort considérable a été fait sur ce plan et nous pouvons tous nous réjouir que la décentralisation soit une composante de notre paysage politique. Ce rapprochement qui est une revendication légitime de nos concitoyens a été rendu possible et je vous concède que tout ne soit pas parfait. Je ne reviendrai pas sur les avancées réalisées qui ont été soulignés par le député lui-même, mais je parlerais surtout de ce qui reste à faire, notamment la construction de locaux dans les différentes localités de cette région. Les chefs lieux ont été dotés de moyens matériels conséquents et cet effort se poursuivra et nous souhaitons de tout notre cœur que les localités les plus reculées puissent bénéficier de ces infrastructures dans un avenir plus ou moins proche. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

La parole est maintenant à monsieur Ali Mohamed Daoud.

M. Ali Mohamed Daoud dit Jean-Marie, Président du FRUD
Merci monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Ma question s’adresse au Premier Ministre et est relative au conflit Erythrée-Djibouti.

Monsieur le Ministre,

Je voudrai de prime abord, rendre un hommage appuyé aux Forces Armées Djiboutiennes et les éléments d’autres corps constitués qui sont mobilisées et déployées à la Frontière Nord du pays, de Moussa Ali à Ras Doumeira, et qui affrontent outre l’ennemi en face, les conditions climatiques extrêmement rudes dans cette partie du pays, surtout en cette période de canicule.

Pour revenir à ma question, je vous rappelle que lors du séminaire de réflexion sur l’action gouvernementale, la question de la guerre imposée par l’Erythrée a été évoquée notamment par le Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération internationale. En présentant son exposé introductif au débat, Mahamoud Ali Youssouf a déclaré, à notre grand étonnement que, je cite : « Désormais l’option militaire était exclue » concernant le conflit qui oppose notre pays à l’Erythrée. Selon le Ministre, seule l’action diplomatique est retenue pour récupérer la portion du Territoire National occupée illégalement.

J’estime qu’une telle déclaration faite publiquement est une erreur politique et stratégique grave. Je dirai même que c’est une faute qui peut être lourde de conséquence.

On n’envoie pas un tel message à un pays qui occupe une partie du territoire national, car ce message risque d’être interprété comme un aveu de faiblesse par le Président Erythréen dont tout un chacun connaît le caractère irrationnel et les velléités guerrières.

Une telle déclaration est, par ailleurs, de nature à démobiliser le peuple djiboutien à un moment où sa mobilisation et son soutien sont plus que jamais nécessaires.

Monsieur le Premier Ministre, en écoutant votre discours prononcé lors de la cérémonie de l’anniversaire de l’Armée nationale, vous n’avez pas donné l’impression de partager la position exprimée par le Ministre des Affaires étrangères.

En outre, à entendre les officiers supérieurs l’option militaire ne semble pas non plus exclue.

Nous pensons que même si nous privilégions la voie diplomatique pour le règlement de ce conflit, on ne doit absolument pas exclure l’option militaire, car ce qui a été pris par la Force ne peut être récupéré que par la Force.

Ma question est donc la suivante : afin de mettre un terme à une certaine confusion créée par des déclarations contradictoires, je vous demande monsieur le Premier Ministre de préciser la position exacte du Gouvernement.

Ainsi pouvez-vous confirmer devant la représentation nationale, que l’option diplomatique et militaire demeurent valables ?

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président.

La parole est au Premier Ministre.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Merci monsieur le Président.

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Honorables Députés,
Le Président Jean Marie m’a posé la question de savoir quelle est la position du Gouvernement par rapport au conflit avec l’Erythrée. Avant d’apporter ma réponse, je souhaiterai commenter vos affirmations sur la déclaration du Ministre des Affaires étrangères.

Je ne pense pas qu’il y ait de contradictions entre nos propos respectifs. La politique du Gouvernement reste fondamentalement la même et ses membres ne parlent que d’une même voix. Vous affirmez que le Ministre des Affaires étrangères ait mentionné dans son intervention l’abandon de l’option militaire pour résoudre ce conflit. J’étais présent au moment de son intervention et je pense que vous avez mal compris le sens de ses propos, eu égard notamment aux activités intenses qu’il a menées depuis l’année dernière. Le Ministre des Affaires étrangères qui est un peu le Chef d’orchestre de notre action diplomatique, a clairement exposé notre position sur ce conflit qu’il s’agisse de réunions dans les différentes instantes régionales ou internationales, à l’occasion de séance de questions au Gouvernement ici à l’Assemblée nationale ou encore à la faveur d’interviews qu’il a accordés.

L’abandon de l’option militaire est inadmissible et je le rappelle solennellement ici devant la représentation nationale pour lever une fois pour toutes les ambigüités. Ceci étant, la voix qui est privilégiée pour le moment demeure l’action diplomatique. C’est l’option prônée par le Président de la République et nous soutenons le Ministre des Affaires étrangères et moi-même le Chef de l’Etat dans sa démarche. L’initiative du Président de la République a porté ses fruits car il avait fait preuve de sagesse en écoutant les conseils des pays amis. Nos actions diplomatiques ont été couronnées de succès à la fois au Conseil de Sécurité des Nations Unies à New York au siège de l’Union Africaine en Ethiopie, en marge des réunions dans les instances européennes ou asiatiques. L’écho favorable de la communauté internationale dans son ensemble nous conforte dans notre volonté de poursuivre dans cette voie et en sa qualité de Chef de la diplomatie Djiboutienne, monsieur Mahamoud Ali Youssouf avait parfaitement raison de souligner que l’action diplomatique restait l’option privilégiée dans l’immédiat. Le Gouvernement ou encore les forces armées djiboutiennes ne sont pas opposés à l’option militaire, mais elle représente un ultime recours, au cas où toutes les autres tentatives de résolution pacifique de cette crise échoueraient. Vous avez-vous-même dans votre intervention, rendu hommage à nos forces armées, lesquels sont mobilisées pour la défense de notre patrie. Vous avez souligné les conditions climatiques difficiles dans lesquelles ils vivent. Nous avons plus de 2000 soldats sur ce front et le Gouvernement n’aurait pas investi autant de moyens humains et logistiques s’il avait abandonné d’office l’option militaire. Je me suis rendu à Doumeira pour rencontrer nos hommes à l’occasion de l’anniversaire des Forces Armées Djiboutiennes célébré le 6 juin dernier. J’ai apprécié le contact que j’ai eu avec ses soldats, leur moral ne semblait pas affecté et j’avoue avoir été étonné par la pertinence de leurs questions. Ces hommes ne prennent leur déjeuner qu’à 17 heures le plus souvent en raison du khamsin qui souffle très fort à cette période. Le sable et le vent rendent plus difficile les conditions déjà à la limite du supportable.

Ceci pour vous dire que la mobilisation de nos ressources militaires est loin d’être exclue, sans compter l’enveloppe budgétaire dégagée d’urgence dans cet objectif. La situation s’était enlisée pendant quelques temps, mais elle a évolué depuis peu dans un sens qui nous est plutôt favorable. Si l’Erythrée avait nié l’existence de ce conflit, il est apparu évident aux émissaires des différentes organisations internationales de la légitimité de notre revendication. Cela a pris du temps, mais en fin de compte, la dernière résolution du Conseil de Sécurité a clairement condamné l’Erythrée qui s’obstinait dans son refus d’admettre l’existence d’un conflit entre nos deux pays. Le retrait sans conditions des soldats Erythréens de notre territoire faisant également partie des injonctions adressées à ce pays par le Conseil de Sécurité dans sa résolution n°1862 en date du 14 janvier 2009.
La situation est devenue plus complexe et l’ennemi a changé de stratégie. Ne se satisfaisant pas du statu quo précaire, les Erythréens ont essayé  de nous infiltrer en recrutant des agents afin de nous créer des soucis sur notre territoire. Leur tentative de déstabilisation a échoué et le Gouvernement djiboutien a pris ses responsabilités pour assurer la sécurité des biens et des personnes à l’intérieur de nos frontières.

Cette action de fermeté vaut également pour tous les protagonistes d’où qu’ils viennent et le message que nous leur communiquons est clair : notre pays a toujours été un havre de paix et une terre d’accueil mais nous ne transigerons jamais sur sa sécurité. Nous suivons de près l’évolution de la situation en Somalie voisine et tout est mis en œuvre pour garantir la sécurité de nos concitoyens. Nous nous laisserons jamais abusés ni déstabilisés par quelque moyen que ce soit, tel est le mot d’ordre qui prévaut actuellement.

Ceci pour vous dire monsieur le Président, que nous sommes sur la même longueur d’ondes, le Ministre des Affaires étrangères et moi-même. En conclusion, je confirme que l’option diplomatique reste privilégiée, pour le moment, mais rien n’empêche d’opter pour l’option militaire si la situation l’exige et nous y contraint. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre.

La parole est à monsieur Mohamed Ahmed Houssein pour poser sa question.

M. Mohamed Ahmed Houssein 

Merci monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Permettez-moi de féliciter le Gouvernement pour ses efforts louables qu’il ne cesse de déployer, afin d’atténuer la fracture sociale persistante malgré l’essor économique exceptionnel que connaît notre pays depuis près d’une décennie.

Il est particulièrement important de rappeler aux Ministres qu’ils ont de lourdes responsabilités à assumer en leur qualité de membres du Gouvernement et à ce titre, il est de leur devoir de garantir la sécurité, la paix sociale et le bien-être de nos compatriotes.

Ma question s’adresse au Ministre de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur et porte sur le collège de Randa.

Monsieur le Ministre,

Inauguré lors de la rentrée scolaire 2008-2009, le collège de la sous-préfecture de Randa ne compte que deux classes fonctionnelles, à savoir la 6ème et la 7ème année. Les cours sont dispensés dans deux salles affectées à cette fin dans l’enceinte de l’école primaire et deux autres salles font office du bureau du Principal et de salle de professeurs.

Le Ministère de l’Education nationale a mis à notre disposition les enseignants ainsi que les manuels scolaires. Les moyens matériels font cruellement défaut et le fonctionnement de ces classes ne reposent que sur la bonne volonté des enseignants. Grâce à leur abnégation, l’année scolaire s’est terminée tant bien que mal malgré le manque de moyens dont ils font état.

En outre, l’ouverture de la classe de 8ème année prévue pour la rentrée prochaine, ne fera qu’accentuer les difficultés préexistantes en terme de moyen ou d’espace.

Ma question est donc la suivante : quels sont les moyens que vous comptez mettre en œuvre pour remédier à ces insuffisances ? Avec des écoles primaires fonctionnelles à Adaïllou, Randa, au Day, Dorra et Ardo, les conditions semblent être réunies pour construire un collège proprement dit. A quand la construction de cet établissement disposant des structures d’accueil pour les élèves issus de ces localités.
Par ailleurs, monsieur le Ministre, je voudrais vous informer que malgré le décret rendant la scolarité des enfants de 6 à 16 ans, plus de 300 élèves sont exclus du système scolaire dans ma circonscription, à défaut d’une école de proximité.

Il s’agit plus exactement du secteur de Mag’a Rassou et de Bolli.

Pouvez-vous nous dire ce que vous comptez faire pour mettre fin à cette situation inadmissible ?    

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Député.

Monsieur le Ministre de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur, vous avez la parole.

M. Abdi Ibrabim Absieh, Ministre de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur 

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Mesdames et Messieurs les Députés,

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
Il y a quelques années de cela, 10 ans plus exactement, le manque de collège dans les régions était décrié comme un obstacle au développement. Nous avons déployé des efforts considérables et bien plus que les collèges dont la construction était vivement souhaitée, des lycées ont été ouverts dans les chefs lieux des districts de l’intérieur. Il a été question par la suite d’ouvrir des collèges dans les régions les plus réalisées. Comme l’a évoqué l’honorable député dans sa question, des structures provisoires ont été mises en place en attendant l’ouverture d’un collège fonctionnel. C’est le cas pour les localités de Randa, Damerjog, Holl Holl, Yoboki et As-Eyla.

Vous dénoncez aujourd’hui un manque de moyens, et souhaitez la création d’un véritable collège à Randa dans les délais les plus brefs. Si j’ai commencé par les autres collèges, c’est en raison de l’analogie de la situation.
Relavant des insuffisances en termes de moyens, vous notez cependant que le collège de Randa n’a été créé qu’à la dernière rentrée scolaire. Il s’agit en effet d’une école fondamentale permettant désormais aux familles de garder auprès d’elles leurs enfants à l’issue de l’enseignement primaire.

Vous savez que le Ministère de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur a ouvert cette année 5 écoles fondamentales sans compter les 5 autres dont l’ouverture est prévue d’ici à 2011. Il s’agit pour mon département de participer activement à une politique volontariste de décentralisation et d’équité entre le secteur urbain et rural, de favoriser la rétention des enfants dans le système scolaire, de lutter contre les abandons prématurés. J’espère, Monsieur le Député, que vous y serez sensible.

Vous soulignez que « le fonctionnement de ces classes ne repose que sur la bonne volonté des enseignants ». L’exclusivité, le « que » me paraît exagéré car, l’Etat met tout de même quelques moyens aussi minimes soient-ils en fonction des besoins, je vous laisse apprécier et je vais vous le démontrer preuve à l’appui.
Vous m’offrez cependant l’occasion de remercier chaleureusement ces enseignants de Randa et les autres affectés en zone rurale et en prise quotidiennement avec de nombreuses difficultés que je ne sous estime pas.

Vous me permettez de souligner que l’évolution du site scolaire de Randa est révélatrice de la continuité des engagements de mon département. L’ancienne école a été agrandie, et notre budget national est énergiquement sollicité pour pallier sous quelques semaines les insuffisances que vous relevez.

Ainsi, dans le cadre d’un marché public qui vient d’être signé, à hauteur de 22 millions, trois salles de classe banalisées seront réhabilitées et trois autres transformées en une salle de collection et deux salles de laboratoire. L’école de Randa devient ainsi peu à peu un véritable collège.

Les allusions que vous faites à une sorte de pression de la demande sociale démontrent que nous sommes sur ce point un peu victime du succès de notre politique. Car c’est le succès rencontré par nos écoles primaires très récemment créées et équipées qui a généré le besoin d’un « collège » dans cette région et nous nous en réjouissons.

Permettez-moi, Monsieur le Député, de mesurer avec vous le chemin parcouru en peu d’années dans l’ensemble de la région de Tadjourah en ce qui concerne les infrastructures scolaires.

Ainsi 7 nouvelles écoles ont vu le jour dont 4 pour cette seule année qui s’achève et deux en extension. Par ailleurs la plupart de ces écoles sont ou seront équipées de panneaux solaires.

Certes à Randa et en d’autres lieux, des mobiliers spécifiques manquent encore. Ce sont là les « insuffisances » que vous déplorez. Mais mon département met tout en œuvre pour lever cette hypothèque dans les plus brefs délais possibles compte tenu de l’étroitesse des moyens publics et de la multiplicité des besoins.
Je n’ai pas le sentiment que les enseignants et le Directeur de Randa soient tout particulièrement découragés. Les résultats positifs de fin d’année sont le fruit de leur harmonie, leur détermination et leur conscience professionnelle.

Je vois justement à Randa la preuve que nous sommes sur la bonne voie : pour la première fois cette année, aucun élève venant de Randa n’a été inscrit dans une école de Tadjourah. Autrement dit, nos efforts pour arrêter l’exode forcé vers le chef lieu rencontrent le succès que nous avons souhaité depuis plusieurs années.
La construction d’autres écoles fondamentales est prévue l’année prochaine à Adaïllou, Wéa et Mouloud. Bien sûr, au départ ce sont les écoles primaires qui seront transformées. Mais très vite viendront extensions et salles nouvelles équipées. Il en sera ainsi dans toute la République.

Le Ministre de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale qui s’adresse à lui en ces termes :

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Ministre, vous avez légèrement dépassé votre temps de parole. Veuillez conclure très rapidement s’il vous plaît.

 M. Abdi Ibrabim Absieh, Ministre de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur 

J’ai bientôt fini monsieur le Président.

Je disais donc que la volonté du Gouvernement est d’atteindre la scolarisation fondamentale universelle, sans se limiter à une simple éducation primaire universelle, comme il arrive sous d’autres cieux.

Nous devons pour cela éliminer les échecs scolaires et les abandons liés aux difficultés de déplacement, à l’éloignement de l’école, à la pauvreté. L’école fondamentale est un des moyens d’atteindre cet objectif.
Une bonne partie du chemin est parcouru, j’espère vous l’avoir démontré. La route est encore longue, mais les obstacles matériels et budgétaires seront surmontés à court terme, n’en doutez pas monsieur le Député.

Le dynamisme des parents et de la communauté, le sens des responsabilités des élus locaux, le dévouement des enseignants, entre autres, feront le reste : ensemble nous réussirons.

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre même si vous avez été quelque peu long dans votre intervention. 
Je demande aux Ministres d’être bref et d’aller directement à l’essentiel. Il reste encore 5 questions et je ne sais pas si ce qui reste de notre temps d’antenne nous suffira. Il reste en tout et pour tout qu’un quart d’heure d’antenne et nous risquons de gêner le bon déroulement du programme télévisé de la RTD.

La parole est maintenant à monsieur Elmi Affassé Dirieh.

M. Elmi Affassé Dirieh

Merci mes amis.
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,
Ma question s’adresse au Ministre de la Santé publique, car j’ai décidé d’épargner pour cette fois le Ministre de l’Emploi. Applaudissements

Comme nous le savons tous, il existe 3 centres de dialyse sur le territoire national et il arrive malheureusement qu’un bon nombre de nos concitoyens n’en bénéficient pas et sont contraints d’aller à l’étranger pour se faire soigner.

Pouvez-vous nous donner un état de la situation monsieur le Ministre ?

Le Président de l’Assemblée nationale interrompt l’intervenant et s’adresse à lui en ces termes :

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Excusez-moi monsieur Elmi Affassé, mais la question que vous lisez n’est pas celle que vous avez transmise. Rires suivis d’applaudissements
Le Député Elmi Affassé Dirieh poursuit son intervention sans prêter attention à la remarque du Président de l’Assemblée nationale.

M. Elmi Affassé Dirieh

Ma seconde remarque relative à l’état de santé préoccupant d’un parlementaire qui souffre d’une insuffisance rénale. Notre collège n’a pas obtenu des soins adéquats dans notre pays. Il a été envoyé à Addis Abeba, puis transféré de nouveau vers Djibouti et enfin récurrent en Inde. Il s’agit du Député Youssouf Dideh Doualeh dont nous sommes sans nouvelles depuis. Pouvez-vous nous donner des informations sur son sujet si toutefois vous en disposez ?

Par ailleurs, à l’heure où nous assistons à la mise en chantier et la construction de nouveaux hôpitaux, comme c’est le cas précédemment dans la région d’Arta, et à la Cité Hodane, j’aimerais savoir monsieur le Ministre quel est l’état d’avancement du projet de construction d’un hôpital de 100 lits à Ali-Sabieh. Ce projet date depuis 3 ans déjà. J’ajouterai une dernière remarque monsieur le Ministre, vous devriez vous inspirer des méthodes du Ministre de l’Education nationale qui envoie des fax à nos ambassades à l’étranger pour porter assistance à nos concitoyens. Rires suivis d’applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Elmi Affassé, cela suffit maintenant. Je signale au passage que le Ministre ne répondra qu’aux questions qui lui ont été transmises. Veuillez ne pas tenir compte des autres commentaires s’il vous plaît.

Vous avez la parole monsieur le Ministre de la Santé.

M. Abdallah Abdillahi Miguil, Ministre de la Santé

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Honorables Députés,

Cher ami Elmi Affassé,

Comme cette séance est retransmise en direct sur les ondes de la RTD, j’aimerai répondre à la question du député Affassé afin d’éviter des éventuelles incompréhensions ou une mauvaise interprétation.

Pour ce qui concerne votre première question, je vous répondrai même si la procédure veut que je sois préalablement informé. Nous avons à Djibouti un seul centre de dialyse et non pas trois comme vous l’avez mentionné. Ce centre se trouve à l’Hôpital Général Peltier et c’est le meilleur centre de dialyse de toute la région. Vous avez parlé des soins prodigués en Ethiopie, mais des ressortissants de ce pays viennent même s’y faire dialyser.
Nous sommes actuellement en train de finaliser la construction d’un autre centre à l’Hôpital de Balbala. La situation du député Youssouf Dideh relève d’un autre cas qui n’a rien avoir. C’est un problème humanitaire et je prie le Seigneur pour que votre collègue retrouve sa santé.

Pour ce qui est de l’Hôpital d’Ali-Sabieh, grâce à Dieu les travaux suivent leur cours normal. Nous avions lancé l’appel d’offre et nous avons sélectionné une entreprise par le biais de la Commission nationale des marchés. L’offre que nous avions reçue dépassait malheureusement de 20% l’enveloppe totale allouée pour la construction de cet hôpital.

Nous avons à cet égard demandé la Banque islamique de mobiliser les ressources additionnelles nécessaires. En disant cela, je parle sous le contrôle de mon collègue des Finances et de l’Economie. Nous avons des raisons de croire que la Banque islamique répondra favorablement à notre requête et la prochaine réunion se tiendra d’ailleurs le 2 juillet 2009. Les travaux débuteront sous peu et nous espérons que ce projet se concrétise avant la fin de cette année. Nous poursuivons les mêmes objectifs et nous parviendront ensemble à le réaliser incha Allah. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

La parole est au député Ismaël Aptidon Yonis.

M. Ismaël Aptidon Yonis, Rapporteur de la Commission pour le Développement social et la Protection de l’Environnement

Merci monsieur le Président de m’avoir donné la parole. J’étais exceptionnellement autorisé à poser deux questions au cours de cette séance. 

Ma première question avait trait au statut de journaliste de la presse écrite de l’audio-visuel et enfin de la situation de la Société Djib-Sat. En raison de l’absence du Ministre de la Communication, je me contenterai d’une seule question, celle adressée conjointement au Ministre de l’Agriculture et au Secrétaire d’Etat à la Solidarité nationale.

Messieurs les Ministres,

Dans ce monde, les personnes sont les moteurs d’une Nation et la nourriture est leur carburant.

Dans notre pays on constate un écart significatif existant entre la capitale et les 5 régions du pays.

Il n’est un secret pour personne que la généralisation de la pauvreté qui caractérise le pays frappe plus particulièrement les populations de l’arrière pays ou plus de 70 % des familles sont les plus démunies et ne disposent point des ressources suffisantes pour se nourrir correctement, ce qui conduit d’ailleurs à les considérer comme les populations les plus pauvres de notre pays.

· Quelle est donc la part de l’aide du fond de solidarité nationale que le gouvernement a affecté en leur faveur ?

· Que compte faire le Gouvernement pour prévenir l’exode rural et la paupérisation de ces populations ?

Dans le domaine de l’Agriculture, pour accroitre leur productivité, les éleveurs et agriculteurs du pays ont besoin d’un financement adapté à leurs besoins.

· Monsieur le Secrétaire d’Etat, votre département à travers l’ADDS en collaboration avec le Ministère de l’Agriculture ne doit-il pas mettre en place ensemble un programme de micro crédit pouvant permettre aux coopératives agricoles du pays d’accéder au crédit à faible taux d’intérêt ?
Enfin, des pays amis comme la Libye, nous ont accordé une aide matérielle en mettant à la disposition du Gouvernement un don d’équipements agricoles en septembre 2008. Ce matériel qui comportait entre autres 5 tracteurs destinés selon mes informations aux agriculteurs des régions de l’intérieur, aurait été distribué, mais près de 10 mois après, la région d’Ali-Sabieh que j’ai l’honneur de représenter n’a rien reçu. Pouvez-vous nous apporter des éclaircissements sur ce point et je vous en remercie. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ismaël Aptidon.
Ces questions concernent le Ministre de l’Agriculture et le Secrétaire d’Etat à la Solidarité nationale. Je vous laisse chacun de vous le soin d’intervenir pour y répondre. Oui monsieur le Secrétaire d’Etat vous avez la parole.

M. Mohamed Ahmed Awaleh, Secrétaire d’Etat à la Solidarité nationale
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Honorables Députés,

Monsieur Ismaël Aptidon, vous m’avez posé la question suivante relative à la fracture sociale entre les habitants de la capitale et ceux des régions de l’intérieur. La pauvreté sévit très fort et touche les populations de l’arrière-pays. Cette questions que je trouve d’ailleurs pertinente, a sa place et mérite d’être posée.

Avant de répondre à cette question et de rentrer dans le vif du sujet, je voudrais faire une « digression » et inscrire cette question dans la stratégie de développement économique et social du pays car l’arrière-pays en fait partie intégrante. Comme vous le savez, la stratégie prônée par notre Gouvernement s’articule autant de trois axes qui doivent être prise cumulativement. Au niveau de la croissance économique, c’est une stratégie d’exportation des services et de valorisation de nos ressources naturelles qui est poursuivie. Cette stratégie sera à terme complétée par l’exportation de produits manufacturés. Le capital humain constitue également la clé du développement mais ces efforts seraient vains sans une utilisation efficiente des ressources naturelles basée sur une occupation harmonieuse de l’espace. Si aujourd’hui la plateforme économique de Djibouti connaît une croissance durable soutenue par les investissements directs étrangers de l’ordre de 40%, c’est que notre pays a su trouver progressivement sa place dans ce monde globalisé.
Concernant le capital humain, le Gouvernement consacre 40% du Budget de l’Etat à la valorisation des ressources humaines. Notre économie est une économie de services où le capital humain occupe une place prépondérante.

Pour ce qui est des inégalités que vous avez dénoncées dans votre intervention, il est vrai qu’elles existent, mais le Gouvernement s’évertue à les réduire. En matière d’éducation, de santé, d’accès à l’eau, le Gouvernement a mis en place des instruments tels que la carte de l’Education, la carte sanitaire, celle de l’accès à l’eau qui traduisent dans les faits, ses efforts pour atténuer les effets de cette fracture. Les populations de l’intérieur souffrent davantage des problèmes liés au chômage et à l’absence de revenus.
Je souscris pleinement à votre analyse car des efforts doivent être entrepris dans ce sens, en accordant la priorité à ces populations défavorisées. Dans cette opération complexe de développement, les trois axes précédemment cités ont leur importance, car il ne saurait y avoir de développement sans le capital humain, une croissance soutenue et une répartition équilibrée des fruits de l’embellie économique à travers tout le territoire national. L’exode des jeunes actifs de la périphérie vers le centre, autrement dit des régions vers la capitale se pose également et ne manquera pas de représenter un défi si rien n’est fait dès maintenant. Avec la décentralisation, le Gouvernement a voulu développer l’autonomie des régions, mais il faut le capital humain nécessaire pour l’assurer pleinement. Comme vous le voyez vous-mêmes, ces 3 facteurs sont indissociables, ils évoluent à des vitesses différentes mais je puis vous dire d’ores et déjà, que la plateforme de Djibouti avec ses infrastructures développées, impulse un nouvel élan au développement intégré des régions. Nous espérons qu’à terme, les potentialités de notre interland soient pleinement exploitées.

Le Président de l’Assemblée nationale demande au Secrétaire d’Etat de conclure son intervention. Ce dernier lui répond en ces termes.

J’ai bientôt fini monsieur le Président et je vais aller droit au but maintenant. 
Rires suivis d’applaudissements

Pour ce qui est des activités que nous menons dans ce domaine, nous intervenons dans les chefs lieux des régions de l’intérieur avec le financement de la BAD à hauteur de 10 millions de dollars US. Les études viennent de commencer et les réalisations des travaux ne débuteront pas avant l’année prochaine. Chaque chef lieu sera doté de tous les infrastructures nécessaires (équipements marchands, gare routière, parc à bétail pour les chefs lieux qui n’en disposent pas …etc). Une déconcentration de la micro finance est également prévue et des antennes de la Caisse d’Epargne et de Crédit seront ouvertes dans tous les chefs lieux. Quant au Fonds Social de Développement auquel il a fait allusion, le Gouvernement a mis à notre disposition une enveloppe à concurrence d’1 milliard de Fdj. La part allouée aux régions de l’intérieur s’élève à environ 40% de ce montant total. Je n’ai pas le temps de vous en dire plus mais je vous invite personnellement à rendre dans mon département pour en savoir plus sur l’étendue des projets programmés en vue du développement de ces régions. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Secrétaire d’Etat.

La parole est à monsieur Djama Saïd Bogoreh.

M. Djama Saïd Bogoreh
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Monsieur le Ministre de l’Equipement et des Transports,

J’ai l’honneur d’attirer votre attention sur l’Etat de la route reliant Djibouti à Ali-Sabieh, en passant par les localités de Goubetto, Holl-Holl et enfin Ali-Adeh.

Ce tronçon demeure le seul à ne pas être réhabilité contrairement à toutes les autres routes des régions de l’intérieur qui ont été rénovées ou sont en voie de l’être. L’état actuel de cette route s’accommode mal avec la forte fréquentation, les attentes des populations riveraines, le potentiel touristique avéré ainsi qu’aux efforts louables déployés par le Président de la République, Son Excellence Ismaïl Omar Guelleh, en vue de moderniser nos infrastructures routières et nos principales voies de communication.

En votre qualité de Ministre en charge de ce département, pouvez-vous nous dire si, la réfection de cette route est à l’ordre du jour de votre agenda ? Dans l’affirmative, veuillez nous donner de plus amples informations sur ce sujet.

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Député.

La parole est au Ministre de l’Equipement et des Transports. Soyez bref s’il vous plaît !

M. Ali Hassan Bahdon, Ministre de l’Equipement et des Transports
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,
Mesdames et Messieurs les Députés,

Je remercie le Député Djama Saïd Bogoreh pour sa question pertinente.

J’apprécie encore plus sont honnêteté quant il affirme que toutes les autres routes ont été rénovées ou sont en cours de rénovation. La réfection de la route Djibouti-Ali Sabieh n’est pas oubliée et les localités de Goubetto, Holl Holl et Ali Adeh ne seront pas laissées pour compte.

Vous n’êtes pas sans savoir que la Route nationale est en cours de réhabilitation. Ce chantier représente un travail de longue haleine, notamment le projet de construction d’une route composée de 4  voies, dont 2 expresses au niveau de Holl Holl. L’étude est finalisée et il ne nous reste plus qu’à trouver le financement pour commencer les travaux. Il est vrai que ce projet ait été quelque peu suspendu, parce que l’élargissement de la Route nationale 1 nous a apparu plus important lors de la discussion avec nos partenaires. Avec la réalisation de ce projet, Holl Holl, Ali Adeh et Ali-Sabieh disposeront de l’une des meilleures infrastructures routières du pays, quant à Goubetto, il y aura prochainement une bretelle qui sera construite car elle est située un peu plus à l’écart. Pour compléter mes propos, cette région dispose d’un véritable atout et pas plus tard qu’aujourd’hui une équipe de mon département a survolé la ligne du chemin de fer.

Quoiqu’il en soit nous ne ménagerons aucun effort pour accélérer le développement du réseau routier de cette région. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

La parole est à monsieur Ahmed Mohamed Ali.

M. Ahmed Mohamed Ali

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Ma question s’adresse au Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation et porte sur la délivrance des cartes nationales d’identité.

Monsieur le Ministre,

Considérant que les pasteurs/nomades constituent une frange de nos concitoyens qui représentent 25% de la population totale. Ils sont principalement tous localisés dans des sous-régions du Sud Ouest et/ou du Nord du pays difficiles d’accès. 

Ces éleveurs nomades tirent leur revenu de subsistance de la pratique d’un système d’élevage traditionnel extensif soumis aux dures réalités de la transhumance se faisant en fonction des aléas climatiques et une pluviométrie capricieuse.

A cet égard, je tiens particulièrement à vous faire connaître que le projet de loi relatif à la politique de distribution des cartes d’identité Djiboutienne pour les populations nomades sous réserve d’une redevance évaluée à 8000 Fdj est inappropriée au regard de la situation de dénuement total dans laquelle ils vivent.

J’attire l’attention des honorables parlementaires en général, et ceux de la région de district de l’intérieur en particulier que cette frange de population à qui aujourd’hui, il est refusé le droit d’obtention de la carte d’identité Djiboutienne sont des citoyens Djiboutiens à part entière.

Cette frange de population, la plus vulnérable se caractérise par l’éloignement géographique et par une pauvreté extrême qui la réduisent à une lutte de survie.

Monsieur le Ministre,

Comment pourrons-nous cautionner une politique de développement viciée qui refuse le droit de citoyenneté à 45% de nos électeurs ?
Pourquoi votre ministère ne veut-il pas prendre en considération les préoccupations majeures des pasteurs/nomades en se rendant dans leurs zones d’habitation ?

Peut-on ignorer ou oublier cette frange de notre population en prétextant leur éloignement géographique et autres difficultés d’accessibilité pour leur refuser leur droit ?

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Député.

La parole est au Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation.

M. Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Mesdames et Messieurs les membres de l’Assemblée,

Honorable Député Ahmed Mohamed, vous ne manquez pas d’imagination et c’est le moins que je puisse vous dire. Je ne sais d’où vous sortez ce projet de loi qui conditionne la délivrance des cartes nationales d’identité au paiement d’une somme forfaitaire de 8000 Fdj. Cela n’est pas une réalité et je tiens à le préciser. Ce projet de loi n’existe pas si ce n’est dans votre imagination, et je ne vous demande pas de le cautionner, de le voter ou encore moins de l’adopter. Ce n’est ni moi, ni le Gouvernement auquel j’appartiens qui imposerait une quelconque redevance aux populations des régions de l’intérieur pour obtenir leurs cartes d’identité. Je voudrais vous rappeler pour autant, qu’un effort considérable a été déployé en faveur de ces populations. C’est au total plus de 36.000 cartes d’identité qui ont été distribuées au cours de ces 4 dernières années et le Gouvernement a même sollicité à cet égard, le concours financier des fonds régionaux afin de distribuer gratuitement lesdites cartes aux intéressés.
S’il vous manquait pour autant 65% de vos électeurs, je serais bien volontiers dans l’obligation de régulariser sans délai leur situation si toutefois vous pouvez me communiquer leurs identités. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

La parole est au dernier intervenant, j’appelle le Député Omar Aden Saïd à la tribune pour poser sa question.

M. Omar Aden Saïd, Vice-président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Ma question s’adresse au Secrétaire d’Etat à la Solidarité nationale et concerne, comme à l’accoutumée la localité de Dorra.

Monsieur le Ministre,

J’aimerai que votre département en particulier et l’ensemble du Gouvernement vous penchiez sur la situation alarmante, qui nous interpelle tous en tant qu’acteurs et décideurs politiques, dans laquelle se trouvent la région de Dorra et ses environs.

En effet, elle est située dans la région la plus septentrionale de notre pays au départ aux ressources limitées, qui de plus se trouve dans une zone montagneuse, escarpée et difficile d’accès, de surcroît la plus mal équipée en infrastructures routières.

De ce fait, les habitants se sentent enclavés et leurs nombreux appels de détresse aux pouvoirs publics sont restés vains : ils se laissent gagner chaque jour par la désolation et surtout lorsque les écoles, les centres de soins et les points d’accès à l’eau potable sont très insuffisants et que le chômage, la pauvreté et la précarité poussent les plus valides d’entre eux à l’exode rural pour grossir les rangs de déshérités et sinistrés de la capitale.

Ces habitants ont éclaté de joie, c’est le cas de le dire, lorsque le Président de la République a annoncé la création du Secrétariat d’Etat à la Solidarité nationale et tout l’honneur lui revient.

Monsieur le Ministre, ces gens ont placé beaucoup d’espoir dans votre nomination à ce département parce que vous connaissiez bien cette région lorsque vous étiez fonctionnaire au Ministère de l’Agriculture et sont convaincus que vous êtes à même d’évaluer leur détresse et de connaître leurs besoins réels sans que l’on vous interpelle là-dessus en faisant appel notamment à l’ADDS principal exécutant de l’INDS qui est une idée générale initiée par le Président de la République pour lutter contre la pauvreté et l’exclusion.

C’est pourquoi, Monsieur le Ministre, j’aimerais vous demander en leur nom ce que votre département et l’ensemble du Gouvernement ont prévu pour désenclaver, équiper et redonner l’espoir à la population de cette région.

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Aden.

La parole est au Secrétaire d’Etat à la Solidarité nationale.

M. Mohamed Ahmed Awaleh, Secrétaire d’Etat à la Solidarité nationale

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Mesdames et Messieurs les Députés,

L’honorable Député Omar Aden m’a interpellé sur la situation de précarité, prévalait dans la région de Dorra. Je connais bien cette région Nord Est du pays pour avoir assuré l’honorable fonction de Secrétaire Général du Ministère de l’Agriculture. Je connais bien également monsieur Omar Aden Saïd pour avoir été le chef de poste administratif de cette localité et j’ai apprécié le travail que nous avions accompli ensemble. Les problèmes que vous soulignez se résument à l’enclavement de cette localité et à l’absence d’activités génératrices d’emplois et de revenus, qui extirperaient cette population des affres de la pauvreté.
Pour faire une synthèse car le temps me presse, j’apporterai une réponse à vos préoccupations sous la forme d’une équation à 3 inconnues. Le premier défi qui se pose à nous demeure l’enclavement, mais ce défi est en passe d’être gagné car la route tant attendue reliant Tadjourah/Balho qui desservira les localités de Dorra et Balho sera bientôt construite. Les études ont été finalisées et je parle sous le contrôle du Ministre de l’Equipement et des Transports. Une fois cette région désenclavée, la localité de Dorra pourra participer pleinement aux échanges économiques entre cette partie du pays et la capitale.

Concernant les 2 autres inconnues, elles sont d’ordre pastorale, car le berger court toujours après les points d’eau et les pâturages. La problématique de l’eau s’accentue davantage. Ce changement climatique a pour conséquence  l’insuffisance des précipitations, mais le Ministère de l’Agriculture a entrepris la réalisation d’une retenue d’excavation de 10.000 m³ d’eau. Ces travaux sont achevées tout comme ceux portant sur l’installation de citerne d’eau potable aux fins de consommation de la population.
Pour ce qui est maintenant de la partie biomasse herbacée, ce département a fourni les semences fourragères et maraîchères pour que cette population puisse améliorer ses activités agricoles et vivre décemment de leurs produits. Le Ministre de l’Agriculture a tiré les leçons de ses précédentes actions relatives à la réalisation des retenues d’excavation. Ces dernières s’étaient détériorées suite à une mauvaise utilisation. Le Ministère de l’Agriculture, en collaboration avec l’UNFD a mené des actions d’information et de sensibilisation à l’endroit des populations de ces régions afin de les apprendre les conditions d’utilisation pérennes de ces ouvrages.

En conclusion, la localité de Dorra, l’une des localités les plus reculées et difficile d’accès, trouvera avec ce programme, des solutions adaptées aux problèmes auxquels elle est confrontée actuellement. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements   

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre pour vos explications. Nous avons dépassé notre temps d’antenne et je crains même que la retransmission en direct de cette séance a été interrompue après l’intervention du Ministre de l’Equipement et des Transports. Quoiqu’il en soit, cette séance sera retransmise en intégralité dans les jours qui suivent.

Ceci dit, nous venons d’épuiser l’ordre du jour de notre séance de cet après-midi. Cette deuxième séance de questions au Gouvernement clôture les travaux de la 1ère Session Ordinaire du Parlement. Nous tiendrons une session extraordinaire pour examiner et délibérer sur les projets de loi en instance.

Avant de nous quitter, permettez-moi de vous anticiper mes meilleurs vœux à l’occasion de la commémoration de la fête nationale qui se tiendra dans 3 jours. Je vous remercie de votre patience. La séance est levée.
La séance fût levée à 18h00 mn.
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	Annexe 1




CIRCULAIRE (n°179/PAN du 20.06.09)
Aux Mesdames, Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée Nationale


Mesdames et Messieurs,


J’ai l’honneur de vous informer conformément aux articles 64 et 65 du Règlement Intérieur de l’Assemblée Nationale, qu’une séance de questions au Gouvernement aura lieu le mercredi 24 Juin 2009 à 16H précises dans la salle des Conférences du Palais du Peuple.


Cette séance sera retransmise en direct à la télévision.

J’invite par conséquent les membres du Gouvernement et de l’Assemblée Nationale d’être à l’heure afin que la séance puisse commencer à temps.


Je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, en l’assurance de ma considération distinguée.








Signée








IDRISS ARNAOUD ALI








Président de l’Assemblée nationale
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